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FILIÈRE ANIMATION      Catégorie B 

Cadre d’emplois des 

ANIMATEURS TERRITORIAUX 
 

Références 
 
- Décret n°2011 - 558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des animateurs territoriaux 
- Décret n° 2010 - 329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois 
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
- Décret n° 2010 - 330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres 
d’emplois régis par le décret n° 2010 – 329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
 

Grades 
 
- Animateur 
- Animateur principal de 2ème classe 
- Animateur principal de 1ère classe 
 

Nomination 
 
- Le grade d’animateur est accessible soit par concours soit par promotion interne. 
- Le grade d’animateur principal de 2ème classe est accessible soit par concours, soit par promotion interne, soit par 
avancement de grade. 
- Le grade d’animateur principal de 1ère classe est accessible par avancement de grade 
 

Fonctions 
 
I - Les membres du cadre d’emplois des animateurs territoriaux coordonnent et mettent en œuvre des activités 
d’animation. Ils peuvent encadrer des adjoints d’animation.  
Ils interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation 
sociale, de la cohésion sociale, du développement rural et de la politique du développement social urbain. Ils 
peuvent participer à la mise en place de mesures d’insertion.  
Ils interviennent également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement, ainsi que dans l’organisation 
d’activités de loisirs.  
 
II - Les titulaires des grades d’animateur principal de 2ème classe et d’animateur principal de 1ère classe ont 
vocation à occuper des emplois qui, relevant des domaines d’activité mentionnés au I, correspondent à un niveau 
particulier d’expertise. Ils peuvent concevoir et coordonner des projets d’activités socio-éducatives, culturelles et de 
loisirs, encadrer une équipe d’animation, être adjoints au responsable de service, participer à la conception du projet 
d’animation de la collectivité locale et à la coordination d’une ou plusieurs structures d’animation. Ils peuvent être 
chargés de l’animation de réseaux dans les domaines sociaux, culturels ou d’activités de loisirs. Ils peuvent 
également conduire des actions de formation. 
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Déroulement de carrière 
 
 
 

Animateur 
 

 OU  Avancement de grade Avancement de grade 

(au choix) (examen professionnel) 

  
 

  
Justifier d’au moins un an dans le 8ème échelon du 
grade d’animateur et d’au moins 5 ans de services 
effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi 
de catégorie B ou de même niveau. 

 

Avoir au moins atteint le 6ème échelon du grade 
d’animateur et justifier d’au moins 3 ans de services 
effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi 
de catégorie B ou de même niveau et avoir réussi 
l’examen professionnel. 

 

 

 

Restriction : Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au 
choix ne peut être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel ou 
au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la 
promotion suivante ne peut être effectuée qu’en application de l’autre voie d’avancement. Dans cette hypothèse, 
la règle qui précède est à nouveau applicable. 

 

Animateur Principal de 2ème classe 
 

 OU  Avancement de grade Avancement de grade 

(au choix) (examen professionnel) 

  
 

  
Justifier d’au moins un an dans le 7ème échelon du 
grade d’animateur principal de 2ème classe et d’au 
moins 5 ans de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de 
même niveau. 

 

Justifier d’au moins un an dans le 6ème échelon du 
grade d’animateur principal de 2ème classe et d’au 
moins 3 ans de services effectifs dans un corps, 
cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de 
même niveau et avoir réussi l’examen 
professionnel. 

 

 

 

Restriction : Le nombre de promotions susceptibles d’être prononcées par la voie de l’examen professionnel ou au 
choix ne peut être inférieur au ¼ du nombre total des promotions. 
Toutefois, lorsqu’une seule promotion est prononcée au titre d’une année par la voie de l’examen professionnel ou 
au choix, la règle ci-dessus n’est pas applicable. Lorsqu’elle intervient dans les 3 ans suivant cette promotion, la 
promotion suivante ne peut être effectuée qu’en application de l’autre voie d’avancement. Dans cette hypothèse, 
la règle qui précède est à nouveau applicable. 

 

 
 

 
 

  Animateur Principal de 1ère classe 
 
 
 
 
 
 


